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REPONSE DE LA COMMUNE 
 
Ces points sur les risques seront complétés au rapport de présentation. 
  



V1 JUILLET 2016 _ Note de réponse aux retours de la consultation des services 22 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
REPONSE DE LA COMMUNE 
 
Ces points sur les risques seront complétés dans les OAP, ils seront précisés en introduction de 
chaque OAP. 
 
 

 
 
 
REPONSE DE LA COMMUNE 
 
Ces points sur les risques seront complétés au zonage, les éléments sur le PPRi préciseront la date 
d’approbation et non pas de prescription. 
 
 

 
 
REPONSE DE LA COMMUNE 
 
Il s’agit en effet des mêmes éléments de connaissance du risque retrait-gonflement des argiles, ainsi 
l’aléa sera ôté. 
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REPONSE DE LA COMMUNE 
 
Les éléments de connaissance du risque identifié au rapport de présentation sont repris au plan de 
zonage. 
 

 
 
REPONSE DE LA COMMUNE 
 
Les éléments de porter à connaissance sur les risques seront inscrits en introduction de chaque zone. 
 

 
 
REPONSE DE LA COMMUNE 
 
La règlementation sur les affouillements et exhaussement sera modifié afin de tenir compte des 
problématiques évoquées vis-à-vis de la prise en compte du risque inondation. 
 
Une surélévation de 70 cm sera inscrite conformément aux prescriptions en termes de risque en 
l’absence d’aléa. 
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REPONSE DE LA COMMUNE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
REPONSE DE LA COMMUNE 
 
Le secteur indicé « r » reprendra les prescriptions introduites dans les autres zones à l’article 10. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
REPONSE DE LA COMMUNE 
 
Les secteurs indicés « i » reprendront les dispositions du PPRi avec une surélévation de 20 cm par 
rapport à la cote des plus hautes eaux connues conformément au PPRi en vigueur. 
 
Enfin, le règlement reprendra la disposition bis à bis de la perméabilité supérieur à 95% des clôtures 
en secteurs « i ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
REPONSE DE LA COMMUNE 
 
Le règlement sera modifié en ce sens et exclura la zone Npi2 de ce qui est autorisé dans toute la 
zone et l’inclura dans le secteur Npi. 
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REPONSE DE LA COMMUNE 
 
Les secteurs identifiés en OAP préciseront la nécessité de prise en compte de la problématique retrait 
et gonflement des argiles en cas d’infiltration des eaux pluviales. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
REPONSE DE LA COMMUNE 
 
Le dossier arrêt projet du PLU reprend les éléments transmis dans le cadre du porter à connaissance, 
ils seront actualisés et joint au dossier approuvé en tant que servitude d’utilité publique. 
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AVIS DE LA CDPENAF AVIS FAVORABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
REPONSE DE LA COMMUNE 
 
Afin de tenir compte des principes d’implantation des constructions au sein de la zone naturelle et 
agricole le règlement précise aux articles A2 et N2 les dispositions suivantes : 
 
« Article A2: 
Les extensions des constructions à usage d’habitation ayant une existence légale et d’une superficie 
minimum de 50m² de la surface de plancher, pour l’amélioration du confort ou de la sécurité et dans la 
limite de 40m² d’emprise au sol. 
Les reconstructions, dans les mêmes volumes, des bâtiments sinistrés. 
Les bâtiments annexes de moins de 20 m² de surface de plancher, les garages et abris de jardin liés à 
des habitations existantes à la date d’approbation du PLU.  
Article A9: 
L’emprise au sol est fixée à 15% maximum de la surface totale de l’unité foncière.  
Article A10: 
La hauteur des constructions à destination d’habitation, d’activité, mesurée au-dessus du sol naturel 
avant aménagement, ne peut dépasser la hauteur des constructions existantes et dans la limite de 6 
mètres au point le plus haut.  
La hauteur des autres constructions mesurée au-dessus du sol naturel avant aménagement ne peut 
dépasser 12 m au point le plus élevé. Toutefois une hauteur supérieure pourra être admise en cas de 
nécessité technique démontrée 
 Précision apportées par rapport aux constructions existantes » 
 
« Article N2: 
Les extensions des constructions à usage d’habitation ayant une existence légale et d’une superficie 
minimum de 50m² de la surface de plancher, pour l’amélioration du confort ou de la sécurité et dans la 
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limite de 40m² d’emprise au sol. 
Les reconstructions, dans les mêmes volumes, des bâtiments sinistrés. 
Les bâtiments annexes de moins de 20 m² de surface de plancher, les garages et abris de jardin liés à 
des habitations existantes à la date d’approbation du PLU.  
Article N9: 
L’emprise au sol est fixée à 15% maximum de la surface totale de l’unité foncière.  
Article N10: 
Les extensions des constructions à destination principale d'habitation ne doivent pas comporter plus 
de un étage droit sur rez-de-chaussée plus un niveau de combles aménageable (R +1 + un seul 
niveau de combles aménageables). 
La hauteur des constructions à destination principale autre qu’habitation mesurée au-dessus du sol 
naturel avant aménagement ne peut dépasser 6 m au point le plus élevé. Toutefois une hauteur 
supérieure pourra être admise en cas de nécessité technique démontrée. » 
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AVIS DE LA CDPENAF AVIS DEFAVORABLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
REPONSE DE LA COMMUNE 
 
La commune inscrit le développement de la zone d’activité de la Croisette en complémentarité de 
celle de Capelle. L’intérêt de cette zone est mis en avant par la CCI du Grand Lille et par le SCOT de 
Lille Métropole dans son projet de Document d’Orientations et d’Objectifs. 
Une étude de faisabilité est en cours en lien avec la communauté de communes Pévèle Carembault 
pour la création d’un centre aquatique. 
 
 
 
 
 
 
 
  



V1 JUILLET 2016 _ Note de réponse aux retours de la consultation des services 29 
 

AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE AVIS DEFAVORABLE 
 
 

 
 
REPONSE DE LA COMMUNE 
 
 
 

 
 
REPONSE DE LA COMMUNE 
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REPONSE DE LA COMMUNE 
 
La densité inscrite dans le projet du PLU prends également en compte des densités plus importantes 
sur les espaces au sein du tissu bâti. La volonté étant de garantir une intégration avec les tissus bâtis 
avoisinants. 
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REPONSE DE LA COMMUNE 
 
Le périmètre du secteur Ns sera adapté par rapport à l’occupation réelle du site. 
 
AVANT 

 
 
APRES 
  



V1 JUILLET 2016 _ Note de réponse aux retours de la consultation des services 32 
 

 

 
 
REPONSE DE LA COMMUNE 
 
Le périmètre du secteur Na sera adapté par rapport à l’occupation réelle du site. 
 
AVANT 

 
 
APRES 
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REPONSE DE LA COMMUNE 
 
Le plan de zonage sera corrigé afin de préciser la zone Np. 
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REPONSE DE LA COMMUNE 
 
Le terme « d’accès agricole » sera repris dans l’OAP. 
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REPONSE DE LA COMMUNE 
 
Le zonage tient compte du périmètre inscrit dans l’arrêté préfectoral et classé en secteur Nc 
conformément aux recommandations de la synthèse de la préfecture. 
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REPONSE DE LA COMMUNE 
 
Une analyse détaillée de l’impact des projets sur l’activité agricole a été réalisée (voir pages 
suivantes). 
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Zonage POS Zonage PLU Activité agricole Impact sur l’activité 

agricole 

 

L’impact sur l’activité 
agricole peut être estimé 

comme faible, les parcelles 
sont déjà urbanisables 
dans le cadre du POS 

actuel et des études de 
faisabilité sont déjà en 

cours. 

L’impact sur l’activité 
agricole peut être 

considéré comme faible, 
bien que non urbanisable 
dans le cadre du POS il 

s’agit de parcelles 
localisées au sein de la 

trame bâtie. 
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L’impact sur l’activité 
agricole peut être 
considéré comme nul, les 
terrains sont déjà ouverts 
à l’urbanisation dans le 
cadre du POS. Le secteur 
Nord sur le site des 
terrains d’Anchin est déjà 
urbanisé. Ces espaces ne 
sont pas occupés par 
l’activité agricole. 

 

L’impact sur l’activité 
agricole peut être 
considéré comme faible, le 
site est déjà en partie 
urbanisé dans le cadre du 
POS. L’urbanisation de 
l’intégralité de ce secteur 
permettra de tenir compte 
du drainage existant 
couvrant la totalité de la 
zone. 
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L’impact sur l’activité 
agricole peut être 
considéré comme nul, le 
site est déjà ouvert à 
l’urbanisation dans le 
cadre du POS. L’ensemble 
des terrains sont déjà en 
cours de construction. 

L’impact sur l’activité 
agricole peut être 
considéré comme nul, le 
site en Ns au PLU n’est 
pas occupé par l’activité 
agricole. 
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L’impact sur l’activité 
agricole peut être 
considéré comme nul, le 
secteur Na déterminé ne 
reprend que les espaces 
non occupés par l’activité 
agricole. 

L’impact sur l’activité 
agricole peut être 
considéré comme faible, le 
secteur déterminé en Nc 
reprend les espaces 
inscrits l’arrêté préfectoral 
d’exploitation de la 
carrière. 

L’impact du PLU sur l’activité agricole peut être qualifié de nul à faible. 
 
 


